
  

 

 

COMPOSITION DE LA DELEGATION 
 

Championnat d’Europe SB20 
 

Dublin (Irlande) 
28 août au 1er septembre 2018 

 
 
 

La Délégation FFVoile pour le Championnat d’Europe SB20 2018 est constituée des équipages 
représentés par les sportifs suivants : 

 
 
1er équipage sélectionné : 
 

SERIE LICENCE NOM PRENOM CLUB 

MR 1136638Y MEURISSE Arthur Dunkerque Yacht Club 

MR 

MR 

1296986C 

1160254Y 

MEISTER 

MICHELET 

Clément 

Félix 

Dunkerque Yacht Club 

CN Claouey 

MR 1239431Z ISAERT Clarisse Gravelines GVLS 

 
 
2ème équipage sélectionné : 
 

SERIE LICENCE NOM PRENOM CLUB 

MR 1057263R FEYDIT Hugo CN La Tremblade 

MR 

MR 

1380969K 

1310276W 

SOUPEY 

MAREVERY 

Sébastien 

Adèle 

CN La Tremblade 

YC Mauguio Carnon 

MR 0819512J ROIG Alain CNS Carqueiranne 

 
 
La FFVoile prévoit un encadrement technique de la Délégation lors de la préparation à l’épreuve en 
France assuré par Philippe MICHEL, Entraîneur missionné par la FFVoile. 
 
Les sélectionnés devront participer à la préparation finale et les coureurs inscrits sur les listes Espoirs 
et de Haut Niveau, devront être à jour de leur Surveillance Médicale Règlementaire et se conformer 
impérativement aux obligations sanitaires définies par la Commission Médicale de la FFVoile. 
 
En cas d’infraction à la règlementation de la FFVoile et/ou de manquement à l’éthique sportive, le 
Directeur Technique National (DTN) pourra invalider la sélection et désigner un nouveau sélectionné. 
 
Fait à Paris, le 25 juillet 2018 

 
      Jacques CATHELINEAU        

Directeur Technique National de la FFVoile 


